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Date de la contribution : 16/09/2019

Nous soutenons dans l'ensemble la contribution du Club Biogaz

Question 1 : Êtes-vous favorable aux modalités de construction du zonage de raccordement envisagées par la CRE et
notamment au critère technico-économique retenu (critère I/V élargi) ?

Ni favorable, ni défavorable

Question 2 : Êtes-vous favorable à la méthodologie d’implication des acteurs locaux proposée par la CRE ? 

Défavorable 

Commentaire : 

La restriction aux autorite ́s conce ́dantes des re ́seaux de gaz naturel et a ̀ leurs repre ́sentants est pre ́vue par le
de ́cret du 28 juin 2019, a ̀ l’article D453-21 du code de l’e ́nergie. La proposition de la Commission d’e ́largir la
me ́thodologie a ̀ d’autres organismes, doit inclure l’Interprofession dans la pre ́sentation des zonages.

Question 3 : Êtes-vous favorable au format de livrable proposée par la CRE pour le zonage de raccordement ? Estimez-
vous que celui apporte la visibilité nécessaire à la filière ? Partagez-vous le code couleur retenu ?

Défavorable 

Commentaire : 

L’Interprofession propose un sche ́ma simpli e ́ où
-  un crite ̀re de type I/V e ́largi (explicite) permet d’identi er par zone du re ́seau gazier le plus pertinent : distribution
ou transport
-  la distinction entre zones suivant que le I/V du de ́cret du 28 juin 2019 de ́passe ou non le seuil de 4700 €/(nm3/h)
soit renseigne ́e a n de renseigner les porteurs de projet sur les conditions d’e ́ligibilite ́ au dispositif de couverture
tarifaire des renforcements, en leur donnant de la visibilite ́.
-  les zones où les crite ̀res sont de ́passe ́s sont identi e ́es de fac ̧on neutre car les projets be ́ne ́ cieront tout de me ̂me
de la re ́faction et les porteurs de projet peuvent prendre a ̀ leur charge une part supple ́mentaire d’investissements

Question 4 : Êtes-vous favorable au calendrier de mise en place, aux modalités et à la fréquence d’actualisation du
dispo-sitif de zonage de raccordement ?

Défavorable 

Commentaire : 

L’Interprofession s’inquie ̀te des e ets de la proposition de la Commission, visant a ̀ exclure les volumes de ́ja ̀
raccorde ́s (et investissements associe ́s) lors des mises a ̀ jour successives du zonage de raccordement. Dans notre
compre ́hension du syste ̀me, lors de chaque re ́vision des zonages2, celle-ci exclut du calcul des crite ̀res (I/V et I/V
e ́largi), les investissements pour les projets ante ́rieurs aux futurs projets.
Il s’agit de mettre en place une me ́thode d’e ́valuation marginaliste où les derniers projets supportent les
investissements supple ́mentaires, dans leur inte ́gralite ́. Cette de ́marche est contraire a ̀ la volonte ́ du Le ́gislateur de
mutualiser les investissements.
La re ́vision des zonages a ̀ un pas de temps ≤ a ̀ 2 ans a ̀ partir de 2024, en « ux continu », cre ́era une instabilite ́
dans le processus pour les projets qui seront entre les jalons « accord sur l’e ́tude » de ́taille ́e et « de ́pôt de dossier
ICPE » : un projet peut e ̂tre dans une zone verte et passer dans une couleur di e ́rente du fait de son avancement
plus lent que les autres projets qui seront raccorde ́s entre temps, dans la zone.
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La re ́vision des zonages doit e ̂tre cohe ́rente avec les de ́lais de de ́veloppement des projets et foisonner les projets a ̀
venir et ceux construits. Comme la pe ́riodicite ́ de re ́vision doit e ̂tre de 2 ans au maximum, a ̀ partir de 2024, le
be ́ne ́ ce d’un zonage doit e ̂tre acquis pour tous les projets qui ont de ́passe ́ le jalon de l’accord du porteur de projet
sur l’e ́tude de ́taille ́e et ses conditions.

Question 5 : Êtes-vous favorable aux modalités de validation des investissements de renforcement envisagées par la
CRE ?

Ni favorable, ni défavorable

Commentaire : 

Dans sa proposition, la Commission n’est pas explicite sur le de ́lai de validation qu’elle demande. L’Interprofession
demande qu’a ̀ l’instar des services de l’État et de l’ADEME, la Commission soit aussi tenue par un de ́lai de validation
des investissements lie ́s aux projets de me ́thanisation. En outre, l’Interprofession est pre ́occupe ́e par le montant des
investissements de renforcement autorise ́ en distribution, chaque anne ́e : 0,4 % des recettes tarifaires � 14 M€
(selon notre estimation).

Question 6 : Êtes-vous favorable aux modalités de déclenchement des investissements de renforcement proposées par
la CRE ? 

Ni favorable, ni défavorable

Commentaire : 

L’Interprofession identifie un risque d’absence de rebours lors de la fin de construction des projets et demande que la
fre ́quence de soumission des projets de rebours par les GRT  soit re ́duite de 6 (proposition de la Commission) a ̀ 3
mois a n de compenser le de ́lai de re ́ponse de la Commission.

Question 7 : Êtes-vous favorable à la méthode de quote-part proposée par la CRE ?

Favorable 

Commentaire : 

L’Interprofession ne comprend pas comment la Commission justifie la contrainte de longueur minimale de
raccordement de 500 m impose ́e a ̀ chaque projet et demande le retrait de cette condition. Il existe de ́ja ̀ des
conditions de distance re ́glementaires et la proposition de la Commission complexi e le syste ̀me.

Question 8 : Êtes-vous favorable aux seuils d’éligibilité proposés par la CRE et estimez-vous qu’il faille mettre en place
d’autres critères ?

Favorable 

Commentaire : 

Le seuil d’1/3 des capacite ́s risque de bloquer les petits projets. Une solution pourrait e ̂tre que les projets concerne ́s
puissent de ́clencher les ouvrages mutualise ́s s’ils acceptent de prendre a ̀ leur charge les 30 % des investissements
(50 % du reste a ̀ charge) me ̂me s’ils ne repre ́sentent pas le 1/3 des capacite ́s projete ́es. Cette proposition se
rapproche des dispositions de l’Article D453-24 du de ́cret du 29 juin 2019 pour les renforcements.

Question 9 : Êtes-vous favorable à la proposition de la CRE d’aligner le traitement des ouvrages mutualisés en transport
sur le traitement des extensions mutualisée en distribution ?

Favorable 
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Question 10 : Êtes-vous favorable aux principes retenus par la CRE pour introduire un timbre d’injection pour les
producteurs de biométhane ainsi qu’aux modalités de facturation envisagées ?

Défavorable 

Commentaire : 

  L’Interprofession s’oppose a ̀ l’introduction du timbre d’injection propose ́ par la Commission qui est discriminatoire et
disproportionne ́. (voir argumentaire club biogaz)

Question 11 : Les modalités de calcul et le niveau du timbre d’injection envisagé à ce stade vous semblent-t- ils
pertinents ?

Non 
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